
FICHE DE POSTE  

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 
 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de Corse-du-Sud (DDETSPP2A) 

Service Vétérinaire et Phytosanitaire 

18 Av. C. Colonna d'Ornano 

CS 10 005 - 20 704 AJACCIO CEDEX 9 

 

 
 

Contractuel - Technicien programme BOLUS Corse-du-Sud 
 

 

Base Juridique CGFP : Article L. 332-24 (ex art 7 loi n° 84-16) 

Catégorie : B 

Rémunération brute : 2239,86 € + indemnité de résidence 67,19 € 

Prise de poste au 01/01/2025 

Présentation de 

l’environnement 

professionnel 

 
Le poste est porté administrativement par la DRAAF de Corse, au sein du 
SRAL. L'agent est placé sous l'autorité fonctionnelle de la DDETSPP de 
Corse-du-Sud au sein du Service Vétérinaire et Phytosanitaire. 

 

Ce service déploie les politiques de santé et bien-être des animaux et de 
protection de l'environnement sur le territoire de la Corse-du-Sud. Elle 
s'appuie sur un partenariat étroit avec les vétérinaires sanitaires, le 
Groupement de Défense Sanitaire (GDS) et l’Établissement Départemental 
de l’Élevage (EDE). 
 

Objectifs du poste  

 

L'objectif du poste est d’assurer la pose de Bolus intraruminal sur le cheptel 

bovin de Corse-du-Sud. Le bolus devient un nouvel outil d'identification et une 

nouvelle condition d'éligibilité aux subventions agricoles.  

 

Missions à exercer ou 

taches à exécuter  

 

L'agent a la responsabilité de ; 

• Préparer les journées de pose de Bolus (démarchage téléphonique 

avec les éleveurs, mise à jour des rendez-vous et des informations de 

pose de bolus dans les bases de données, préparation du 

matériel…). 

• Assurer la pose de Bolus intraruminal. 

• Veiller au bon transfert numérique des données d'identification depuis 

les lecteurs de bolus. 

• Veiller au bon état de fonctionnement du matériel (lecteur de puce, 

smartphone, véhicule…). 

• Rendre compte régulièrement de l'avancée de la pose. 

 

Conditions d’exercices 

des missions  

 

• Déplacements quotidiens sur sites (élevages) et contacts avec les 
animaux. 

• Nuitées à l’hôtel 

• Prise en charge des frais de déplacement, nuitées et de repas. 

• Véhicule de service. 

• Equipement de travail fourni (bottes, pantalons…) 

 

 
 

Champ relationnel du 

poste  

 

L'agent relève administrativement de la DRAAF (paie, frais de 

déplacement…) et est sous l’autorité fonctionnelle du coordonnateur 

départemental du programme Bolus. Contacts avec les éleveurs, Chambre 

d’Agriculture (EDE, techniciens agricoles, …), GDS, vétérinaires…  

 

 



Compétences liées au 

poste  

Savoir et savoir-faire  Savoir-être  

 

Connaissances de l'environnement 
agricole et des pratiques d'élevage. 
 
Maîtrise des outils numériques 
(smartphone, Microsoft Office, 
RESANA, lecteur de puce…). 
 
Permis B exigé. 

Bonne forme physique  
 

Disponibilité 
 

Aptitudes relationnelles avec les 
agriculteurs. 
 

Rigueur, fiabilité et autonomie. 
 

Capacité à rendre compte. 

Date limite de 

candidature  

01/10/2024 

Personnes à contacter 

Julien OVAERT 

DRAAF de Corse  

06 65 82 21 69 - bolus.draaf-corse@agriculture.gouv.fr  

 


